
 

 

 Remoulins, le 18 octobre 2022, 
 
 Le Président 
 
 A 
 
 Mesdames, Messieurs les membres du Bureau 

communautaire et Maires 
 
Affaire suivie par : Loubna MOLL 
l.moll@cc-pontdugard.fr 
06.86.88.50.47 
Réf : PP/FS/LM/CB2022-10-24 

 
OBJET : Convocation Bureau communautaire 
 
Madame, Monsieur, 
 
J’ai l’honneur de vous convier à la prochaine réunion du Bureau communautaire de la Communauté de 
communes qui aura lieu le : 
 

Lundi 24 octobre 2022 à 18h30 
Salle de la Mairie 
30390 ARAMON 

 
Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de ma considération 
distinguée. 
 

Le Président 
Pierre PRAT 

 
 
 
 
 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
POUVOIR 

Je soussigné ........................................................................................................................................................ 
donne pouvoir à ................................................................................................................................................. 
- de me représenter à la réunion du Bureau de la Communauté de Communes 
convoqué pour le ...................................................................................................... à ................. heures ........ 
- d’émettre tous votes et signer tous documents. 
Le présent pouvoir conservant ses effets pour tout autre jour suivant auquel cette réunion serait reportée 
pour cause quelconque. 
Fait à ………………………………………………………………, le.............................................. (Signature) 
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O R D R E  D U  J O U R  

BUREAU COMMUNAUTAIRE 
 

Lundi 24 octobre 2022 à 18h30 
 

Salle de la Mairie à ARAMON 
 

Intervention de Mme Melina CHAIBLAINE, Interlocutrice privilégiée d’ENEDIS, pour la présentation 

du portail des collectivités et de divers outils : mon éclairage public, simulateur de raccordement, 

autoconsommation etc 

 

Election d’un secrétaire de séance en application des articles L. 2121-15 et L. 5211-1 du code 

général des collectivités territoriales (CGCT) 

Approbation du procès-verbal du Bureau communautaire en date du 12 septembre 2022 

DELIBERATION 

Création d’une régie de recettes pour la vente de récupérateurs d’eau de pluie 

PARTIE SANS DELIBERATION 

Questions diverses : 

- Imposition Forfaitaire sur les Entreprises en Réseaux (IFER). 

- Opération Programmée d’Aménagement Urbain - Renouvellement Urbain (OPAH RU). 

- Pôle territorial du grand bassin de vie d’Avignon. 

- SIVU des pistes DFCI du massif du Gardon. 

- Point sur le projet d’aisance aquatique - Prévention des noyades. 

- Acquisition en commun de défibrillateurs. 

- Point sur l’application de la théorie de l’imprévision pour le marché : TERRES DE CUISINE : 

fourniture de repas en liaison froide. 

 

Calendrier des prochaines assemblées : 

- 7 novembre 2022 à 18h30 : Bureau communautaire élargi aux maires – Foyer à DOMAZAN. 

- 14 novembre 2022 à 18h30 : Conseil communautaire (Lieu en attente de confirmation) 

 

 


